
écran législatif

Par douky, le 27/09/2005 à 20:23

que signifie cette notion " d'écran législatif" ?
merci

Par Laurent, le 27/09/2005 à 21:39

Je suppose qu'il s'agit de la théorie de la loi-écran?

Le sujet a été traité à de nombreuses reprises [url=http://www.conseil-
etat.fr/ce/jurisp/index_ju_la44.shtml:2xjk7zv1]ici par exemple[/url:2xjk7zv1]

L'arrêt Nicolo est ici analysé mais il y a un résumé de tout ce qu'il y a à savoir ;)Image not found or type unknown[/url]
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